
Revalorisation des salaires des employés : proposition soumise à la signature (1%)  

Une enveloppe globale de 1,2 % dont :  

 0,9 % d’augmentation générale sur la base des salaires réels en une fois au 1 er avril 2021 

 0,3 % de la masse salariale brute pour les promotions.  

Revalorisation des minimas (grille des salaires) employés de : 

 0.9 % au 1er juin 2021 

 

Pour la CGT ces propositions sont inacceptables 

Tout augmente sauf nos salaires   

Aujourd’hui tout est prétexte pour augmenter la productivité des salariés, en          

imposant une politique sociale et salariale au rabais. 

Ça ne peut plus durer ! 

Les salariés ne SUPPORTENT plus d’être la variable d’ajustement d’une           

dette ABYSSALE dont ils ne sont pas responsables ! 

 

En l’état et même face à un chantage social, la CGT n’apposera pas sa signature à 

un accord dépourvu de toutes négociations avec les organisations syndicales. 

 

Nous demandons au RÉGIME DICTATORIAL de revoir sa copie ! 

Le seul risque que l’on prend de se mobiliser... C’est d’être entendu ! 


